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certain nombre de morceaux relatifs aux dangers que présente
l'abus des boissons alcooliques.

Fribourg. — Ecole ménagère. — Le Comité de l'Ecole
rappelle au public que le semestre d'hiver s'ouvrira au
1er octobre. On sait qu'une Ecole de bonnes a été adjointe
à l'Ecole ménagère. L'institution offre maintenant ce précieux
et unique avantage de donner aux jeunes filles une formation
professionnelle complète. Tout ce qu'une jeune personne doit
connaître comme ménagère et future mère de famille, elle
l'apprend théoriquement dans l'établissement.

Confiée à des directrices formées aux meilleures écoles et
à des maîtresses d'écat qui ont fait leurs preuves, soumise à
une discipline forte et douce, l'institution offre aux parents
toutes les garanties désirables au double point de vue de
l'enseignement et de l'éducation.

L'Ecole ménagère de Fribourg est de plus en plus appréciée
dans les autres cantons, surtout dans la Suisse allemande.
Aussi les demandes affluent-elles de ce côté-là. Avant de les
admettre, le Comité croit devoir rappeler aux familles fribour-
geoises que l'Ecole, créée avec l'argent du pays, est destinée
avant tout aux enfants du pays. Il prie instamment les parents
qui seraient intentionnés d'inscrire des élèves pour le cours
d'hiver de se hâter le plus possible, avant que les places
disponibles soient toutes retenues parles élèves étrangères au
canton.

On peut, en tout temps, visiter l'Ecole ménagère, rue de
Morat, et y obtenir les renseignements désirables.

Pour les inscriptions, s'adresser à Mme de Gottrau-Watteville,
présidente du Comité, à Misery.' {Liberté.)

Vaud. — La Librairie Payot et Cie, à Lausanne, vient de
remporter deux premiers prix à l'Exposition scolaire de
Santiago de Chili pour sa collection d'ouvrages scolaires et
de littérature pédagogique.

AVIS OFFICIELS

Matériel scolaire. — Les Bureaux du Matériel scolaire,
section A. et B. seront dorénavant fermés le mercredi après-midi.

L'administrateur.

L'homme est du bois dont on fait les arcs ; plus on le tient courbé,
plus il se redresse avec force. (Dr Houtelot.)
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